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52 - MISE EN ŒUVRE DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE 
AU BÉNÉFICE DE DEUX ÉLUS

Les élus locaux bénéficient d’un régime de protection qui s’apparente à la protection fonctionnelle dont
bénéficient les  agents publics.  Les fondements de cette protection figurent aux articles L.2123-34 et
L.2123-35  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  mais  elle  a  également  été  précisée  par  la
jurisprudence. L’article L.2123-35 du code précité dispose que la commune est tenue de protéger les élus
contre les violences, menaces et outrages dont ils peuvent être victimes à l’occasion ou du fait de leurs
fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté.
Cet article prévoit également que la commune est tenue de souscrire, dans un contrat d'assurance, une
garantie visant à couvrir  le conseil  juridique, l'assistance psychologique et les coûts qui résultent de
l'obligation de protection à  l'égard des élus.  L’octroi  de cette protection est  donc une obligation qui
s’impose à la collectivité, à la condition que l’affaire soit en lien avec les fonctions de l’élu.
Ainsi, il appartient au conseil municipal, compte tenu de l’ensemble des circonstances, de vérifier que les
conditions légales énoncées précédemment sont remplies.
Dans la nuit du 2 au 3 janvier 2024, un texte insultant et diffamant à l’encontre du Maire, de son adjointe
Madame Muriel JOZEAU-MARIGNÉ et d’un agent public de la collectivité a été publié.
L’agent concerné par les propos injurieux et diffamants a sollicité l’octroi de la protection fonctionnelle
pour la défense de ses intérêts et l’a obtenue par arrêté en date du 11 décembre 2023.
Dans cette publication, figurent de multiples propos injurieux et termes outrageants à l’encontre du Maire
et de son adjointe.

Des  propos  diffamatoires  sont  également  tenus,  laissant  sous-entendre  que  l’auteur  subirait  des
injustices. Ces allégations infondées portent atteinte à l’honneur et sont pénalement répréhensibles.

Le Maire et son adjointe, Madame Muriel JOZEAU-MARIGNÉ, souhaitent faire valoir leurs droits en justice
et obtenir la condamnation des propos. 
A cet effet, après octroi de la protection fonctionnelle, les dépenses seront couvertes par le biais du
contrat d’assurance souscrit  par la ville. Ainsi,  l’assurance prendra notamment en charge les frais de
procédure dûment justifiés ainsi que les frais de représentation devant la juridiction compétente.
Le conseil municipal est invité à :

• permettre à Monsieur le Maire et son adjointe, Madame Muriel  JOZEAU-MARIGNÉ, de bénéficier
des dispositions du code général des collectivités territoriales en leur accordant le bénéfice de la
protection fonctionnelle à laquelle ils ont droit,

• prendre  en  charge  les  frais  et  honoraires  inhérents  aux  procédures  qui  seront  engagées,
notamment les honoraires de l’avocat assurant la défense de leurs intérêts, le cas échéant par
l’intermédiaire du contrat d’assurance souscrit par la ville.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h47 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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